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RAPPORT DES AUDITEURS INDÉPENDANTS 

Aux membres d’Imagine Canada 

Opinion 
Nous avons effectué l’audit des états financiers d’Imagine Canada (l’organisme), qui comprennent l’état de la situation 
financière au 31 décembre 2024 et les états des produits et des charges et de l’évolution de l’actif net et des flux de 
trésorerie pour l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes annexes, y compris le résumé des principales méthodes 
comptables.  

À notre avis, les états financiers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation 
financière d’Imagine Canada au 31 décembre 2024, ainsi que des résultats de ses activités et de ses flux de trésorerie 
pour l’exercice clos à cette date, conformément aux normes comptables canadiennes pour les organismes sans but 
lucratif. 

Fondement de l’opinion 
Nous avons effectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada. Les 
responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la section 
« Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers » du présent rapport. Nous sommes 
indépendants de l’organisme conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent à l’audit des états financiers au 
Canada, et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons 
que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit. 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états financiers 
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états financiers conformément aux 
Normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif, ainsi que du contrôle interne qu’elle considère 
comme nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers exempts d’anomalies significatives, que celles-ci 
résultent de fraudes ou d’erreurs. 

Lors de la préparation des états financiers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de l’organisme à 
poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la continuité de l’exploitation et 
d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la direction a l’intention de liquider l’organisme 
ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne s’offre à elle. 

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information financière de l’organisme. 

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers 
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers pris dans leur ensemble sont exempts 
d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer un rapport de l’auditeur 
contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois 
pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada permettra toujours de 
détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et 
elles sont considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou 
collectivement, elles puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états financiers prennent 
en se fondant sur ceux-ci. 



Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada, nous exerçons 
notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de cet audit. En outre : 

 Nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des anomalies significatives, que celles-
ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des procédures d’audit en réponse à ces 
risques, et réunissons des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-
détection d’une anomalie significative résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 
déclarations ou le contournement du contrôle interne. 

 Nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afin de concevoir des 
procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 
contrôle interne de l’organisme. 

 Nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y afférentes fournies par cette 
dernière. 

 Nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la capacité de 
l’organisme à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l’existence d’une incertitude significative, nous 
sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de notre rapport sur les informations fournies dans les états 
financiers au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion 
modifiée. Nos conclusions s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des 
événements ou situations futurs pourraient par ailleurs amener l’organisme à cesser son exploitation. 

 Nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états financiers, y compris les informations 
fournies dans les notes, et apprécions si les états financiers représentent les opérations et événements sous-jacents 
d’une manière propre à donner une image fidèle. 

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier prévus des travaux 
d’audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience importante du contrôle interne que nous aurions 
relevée au cours de notre audit. 

Comptables professionnels agréés 
Experts-comptables autorisés  
9 mai 2025
Toronto (Ontario) 
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État des produits et des charges et de l’évolution de l’actif net 
 
Exercices clos les 31 décembre 2024   2023  
      
      
Produits      

Apports grevés d’affectations (note 4) 3 982 030 $  1 769 271 $ 
Revenus gagnés 2 767 658   2 459 949  
Apports non grevés d’affectations 647 451   511 086  
Droits d’adhésion 343 877   316 868  
Autres 128 183   75 980  

 7 869 199   5 133 154  
Charges      

Salaires et charges sociales 3 898 892   3 416 168  
Honoraires de consultation et professionnels 2 589 617   677 433  
Amortissement des immobilisations 461 601   372 915  
Technologie de l’information et frais de bureau 305 926   266 009  
Charges locatives 212 005   225 413  
Événements, réunions et déplacements 192 076   237 470  
Publicité, promotion et imprimerie 129 480   110 832  
Frais bancaires et intérêts 53 151   49 179  
Autres 6 341   4 929  

 7 849 089   5 360 348  
      
      
Excédent (insuffisance) des produits sur les charges 20 110   (277 194)  
      
Actif à l’ouverture 84 251   311 445  
      
Actif à la clôture 104 361 $  84 251 $ 
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État de la situation financière 
 

 
 
 

Passif 
      
À court terme      

Créditeurs et charges à payer 547 616 $  232 725 $ 
Produits reportés 1 663 791   1 521 887  
Apports reportés (note 4) 1 370 749   1 365 193  
 3 582 156   3 119 805  

      
 

      

Actif net 104 361  
 
 84 251  

 3 686 517 $  3 204 056 $ 
 
 
Événement postérieur (note 7) 
 
 
Au nom du conseil, 
 
 
 
   Administrateur    Administrateur 
  

31 décembre  2024   2023  
      

Actif 
      
À court terme      

Trésorerie et équivalents de trésorerie 2 299 259 $  1 864 106 $ 
Débiteurs 109 265   91 229  
Charges payées d’avance 192 340   70 049  
 2 600 864   2 025 384  
 

Coûts de mise en œuvre de l’infonuagique (note 3) 615 135   473 099  
Logiciels (note 3) 401 258   607 458  
Mobilier et matériel (note 3) 69 260   98 115  
 1 085 653    1 178 672  
      
 3 686 517 $  3 204 056 $ 
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État des flux de trésorerie 
 
Exercices clos les 31 décembre 2024   2023  
      

Augmentation (diminution) de la trésorerie 
      

Activités de fonctionnement      
Excédent (insuffisance) des produits sur les charges 20 110 $  (227 194) $ 
Ajouter (déduire) les éléments sans incidence sur la 

trésorerie :      
Amortissement des immobilisations 461 601   372 915  

 481 711   145 721  
      

Variation des soldes des éléments hors trésorerie du 
fonds de roulement de fonctionnement :      
Débiteurs (18 036)   (15 135)  
Frais payés d’avance (122 291)   (8 500)  
Créditeurs et charges à payer 314 891   (80 366)  
Produits reportés 141 904   128 148  
Apports reportés 5 556   678 563  

 322 024   702 710  
      
 803 735   848 431  
      

Activités d’investissement      
Coûts de mise en œuvre de l’infonuagique (274 122)   (300 425)  
Acquisition d’immobilisations (94 460)   (116 542)  

 (368 582)   (416 967)  
Activités de financement         

Avance sur l’effet à payer -   (75 000)  
      
Augmentation nette de la trésorerie 435 153   356 464  
      
Trésorerie et équivalent de trésorerie à l’ouverture 1 864 106   1 507 642  
      
Trésorerie et équivalent de trésorerie à la clôture 2 299 259 $  1 864 106 $ 
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1. Nature des activités 

Imagine Canada est un organisme de bienfaisance national dont la mission est de faire la promotion 
des organismes de bienfaisance et sans but lucratif du Canada. Ses quatre grandes orientations sont 
de mobiliser les influenceurs du secteur, de repenser son discours, de donner le ton et de 
promouvoir l’excellence du secteur. 
 
Imagine Canada a été constitué comme une société sans capital-actions en vertu de la Loi 
canadienne sur les organisations à but non lucratif. Imagine Canada est un organisme de 
bienfaisance enregistré au sens de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) dont le numéro 
d’enregistrement est le 11921 8790 RR0001. Il n’est donc pas assujetti aux impôts sur les bénéfices 
et est autorisé à délivrer des reçus officiels de dons de bienfaisance à des fins fiscales. 
 
2. Résumé des principales méthodes comptables 

Les présents états financiers ont été établis selon la Partie III du Manuel de CPA Canada – 
Comptabilité, qui présente les principes comptables généralement reconnus pour les organismes 
sans but lucratif au Canada et comprend les principales méthodes comptables résumées ci-après. 
 
Modification de la politique comptable – Coûts de mise en œuvre de l’infonuagique 
 
Le 1er janvier 2024, l'organisation a adopté la ligne directrice de CPA Canada intitulée 
Comptabilisation par le client des accords d'infonuagique, qui précise les méthodes acceptables de 
comptabilisation et d'évaluation des coûts associés aux services d'infonuagique. Cette nouvelle ligne 
directrice vise à améliorer la comptabilisation et la présentation des coûts de l'infonuagique, ainsi 
qu'à accroître la cohérence des pratiques d'information financière du secteur. 
 
Conformément à cette politique, l'organisation capitalise les coûts de mise en œuvre directement 
liés à l'utilisation de services logiciels, tels que son logiciel de gestion de la relation client. Ces coûts 
sont amortis linéairement sur la durée d'utilisation restante estimée du logiciel associé. 
Conformément à la ligne directrice, l'organisation révise et met à jour régulièrement, si nécessaire, 
les durées d'utilisation restantes estimées. 
 
L’organisation a appliqué les dispositions de la ligne directrice de manière rétrospective aux 
dépenses pertinentes encourus à compter du 1er janvier 2023. Aucun ajustement n’a été nécessaire 
en conséquence. 
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2. Résumé des principales méthodes comptables (suite) 

Constatation des produits 

Imagine Canada applique la méthode du report pour comptabiliser les apports, qui comprennent 
des subventions et des dons. Les subventions sont constatées dans les comptes lorsqu’ils sont reçus, 
ou lorsqu’ils sont à recevoir si le montant à recevoir peut faire l’objet d’une estimation raisonnable 
et que son encaissement est raisonnablement assuré. Les dons sont comptabilisés lorsqu’ils sont 
reçus, étant donné que les promesses d’apport ne sont pas des créances juridiquement exécutoires. 
Les apports non grevés d’affectation sont constatés à titre de produits lorsqu’ils sont comptabilisés 
dans les comptes. Les apports grevés d’affectations d’origine externe sont reportés lorsqu’ils sont 
comptabilisés dans les comptes et constatés à titre de produits pendant la période au cours de 
laquelle les affectations sont respectées. 
 
Les revenus gagnés comprennent les cotisations, les abonnements, les commandites et les recettes 
publicitaires, qui sont constatés lorsque les services sont fournis ou lorsqu’ils sont gagnés, selon le 
cas. Les droits d’adhésion sont constatés sur la période d’affiliation correspondante. 
 
Utilisation d’estimations 

La direction fait des estimations et pose des hypothèses qui ont une incidence sur les montants 
présentés dans les présents états financiers, et les montants réels pourraient différer de ces 
estimations. Les estimations se rapportent principalement au temps consacré par le personnel à 
divers projets et à la constatation connexe des produits tirés de ces projets; au temps consacré par 
le personnel à la mise au point de logiciels; et à l’amortissement des immobilisations, qui est fondé 
sur leur durée de vie utile prévue. 
 
Trésorerie et équivalents de trésorerie 

La trésorerie et les équivalents de trésorerie comprennent les soldes des comptes bancaires, des 
certificats de placement garanti encaissables et les fonds en caisse. 
 
Immobilisations 

Les immobilisations acquises sont comptabilisées au coût. Les coûts liés aux logiciels conçus sur 
mesure sont capitalisés pendant la période au cours de laquelle ils sont mis au point. 
 
L’amortissement est comptabilisé suivant la méthode d’amortissement linéaire selon l’estimation 
de la durée de vie utile des actifs (généralement 5 ans), une fois mis en service. 
 

Instruments financiers 

Les instruments financiers, y compris les débiteurs, les créditeurs et charges à payer et l’effet à 
payer, sont initialement comptabilisés à leur juste valeur et sont ensuite évalués au coût ou au coût 
amorti, déduction faite de toute provision pour moins-value. 
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2. Résumé des principales méthodes comptables (suite) 

Apports reçus sous forme de biens et de services 

Les bénévoles consacrent un nombre indéterminable d’heures par année. En raison de la difficulté 
à déterminer la juste valeur des apports reçus sous forme de services, ceux-ci ne sont pas 
comptabilisés dans les états financiers. Les apports reçus sous forme de biens ne sont également 
pas comptabilisés dans les états financiers. 
 
3. Immobilisations 

 2024 

 Coût   
Amortissement 

cumulé   

Valeur 
comptable 

nette  
         
Coûts de mise en œuvre de 
l’infonuagique 1 120 649 $  505 514 $  615 135 $ 
Mobilier 1 636 692   1 235 434   401 258  
Matériel 190 386   121 236   69 260  
 2 947 727 $  7 862 074 $  1 085 653 $ 
 

 2023 

 Coût   
Amortissement 

cumulé   

Valeur 
comptable 

nette  
         
Coûts de mise en œuvre de 
l’infonuagique 1 607 728 $  1 134 629 $  473 099 $ 
Mobilier 1 547 205   939 747   607 458  
Matériel 309 311   211 196   98 115  
 3 464 244 $  2 285 572 $  1 178 672 $ 
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4. Apports reportés 

Les apports reportés représentent les subventions – projets et les dons grevés d’affectations 
d’origine externe non gagnés. Les variations survenues dans le solde des apports reportés sont les 
suivantes : 
 
 2024   2023  
      
Solde à l’ouverture  1 365 193 $  686 630 $ 
Montant comptabilisé dans les comptes au cours de l’exercice 3 987 586   2 447 834  
Produits constatés au cours de l’exercice (3 982 030)   (1 769 271)  

Solde à la clôture 1 370 479 $  1 365 193 $ 
 
5. Gestion du risque financier 

Imagine Canada est exposé au risque financier potentiellement important suivant lié à des 
opérations sur instruments financiers : 
 

Risque de liquidité : Imagine Canada est exposé au risque d’éprouver des difficultés à 
respecter des obligations liées à ses passifs financiers. Le risque de liquidité est géré en 
prévoyant régulièrement les flux de trésorerie liés aux activités de fonctionnement et en 
anticipant les activités d’investissement et de financement pour s’assurer que les liquidités 
disponibles sont suffisantes pour répondre aux besoins financiers actuels et prévisibles. 

 
Imagine Canada n’est pas exposé à des risques de crédit ou de marché importants découlant de 
ses instruments financiers. 

 
6. Reclassification 
 
Certains chiffres des états financiers de l’exercice précédent ont été reclassés pour être conformes 
à la présentation de l’exercice en cours. 
 
 
7. Événement postérieur 
 
Le 31 janvier 2025, le contrat de location-exploitation des locaux d'Imagine Canada à Toronto a 
expiré. À cette date, l'organisme a déménagé son siège social, en partageant des locaux, dans les 
bureaux de Foundation House à Toronto. L'engagement contractuel relatif à cet accord est 
négligeable. Les coûts liés au déménagement et à l'entreposage, totalisant 54 843$, ont été 
comptabilisés à la fin de la période du contrat de location-exploitation en janvier 2025. 
 


